
 

 
ANNEXE V -2 : grille d’aide à l’évaluation (recto et verso) 
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GRILLE D’AIDE À L’ÉVALUATION (à l’usage de la commission d’interrogation) 

Épreuve ponctuelle   Contrôle en cours de formation  

PARCOURS SISR   PARCOURS SLAM   

NOM et prénom du candidat : 
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Entretien centré sur le parcours de professionnalisation 

Qualité de la présentation     

Pertinence de l’analyse critique du parcours de professionnalisation     

Variété des situations professionnelles rencontrées     

Degré de maîtrise des compétences évaluées relevant de la participation à un projet, de 
l’accompagnement de la mise en place d’un nouveau service et de l’exploitation d’un service

20
 

 
 
 

    

Note :                  /10

Entretien sur les compétences relevant du processus de gestion du patrimoine informatique 

Pertinence d’usage de la gestion des configurations     

Efficacité de l’organisation de la veille technologique au service de la construction des 
compétences 

    

Degré de maîtrise des compétences évaluées relevant du processus de gestion du patrimoine 
informatique

21
 

 
 
 

    

Note :                  /10

Pénalités 

Absence de situation(s) professionnelle(s) exigée(s) par le référentiel
22

  

Portefeuille de compétences inaccessible
23

  

Note :                  /20

Nom et signature des membres de la commission d’interrogation 
 
 
 

                                                 
19

 À renseigner en cas d’épreuve ponctuelle.  
20

 Préciser les compétences évaluées. 
21

 Préciser les compétences évaluées. 
22

 Voir la liste page 102 du référentiel.- 5 points de pénalité par type de situation absent. 
23

 10 points de pénalité. 
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Épreuve ponctuelle   Contrôle en cours de formation  

PARCOURS SISR   PARCOURS SLAM    

NOM  et prénom du candidat
24

 :  
 
 

N° JURY
25

 : 
 
 

N° candidat
26

 : Date : 

 

NOTE  / 20 

 
Appréciation sur le déroulement de la première phase 

 
 

Appréciation sur le déroulement de la deuxième phase 

Appréciation globale 

Visa des membres de la commission d’interrogation 
 
 

 

                                                 
24 En CCF, de l’étudiant. 
25

 À renseigner en cas d’épreuve ponctuelle. Pour l’épreuve en CCF, préciser les noms des professeurs de la 
commission d’interrogation. 
26

 À renseigner en cas d’épreuve ponctuelle. 


